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PROJET PROGRAMME 

 
Lundi 30 novembre 2020 de 14h00 à 17h30 

 

Introductions de la réunion 

 

 I. Impacts de la crise sanitaire liée au Covid sur l’arrêté des comptes 
au 31 décembre 2020 

1.1 Les établissements bancaires européens face à la crise 

• Résilience des business modèles selon la taille, les géographies ou activités 
des établissements sous supervision 

• Perspectives macro-économiques à considérer pour l’arrêté des comptes au 
31.12.2020 

• Vision du régulateur sur les enjeux des prochains arrêtés de comptes  

 1.2 Aspects comptables 

• Enjeux comptables liés aux mesures de soutien ou de relance 

• Enjeux liés aux calculs d’ECL 

• TLTRO et autres sujets 

• Constats et recommandations de l’AMF  

 1.3 Point de vue du régulateur prudentiel sur les mesures de soutien de 
 l’économie et les autres mesures prudentielles  

• Rappels des mesures prudentielles prises dans le cadre du Covid  

• Retour sur les enseignements résultant des informations recueillies par le 
régulateur prudentiel dans le cadre de sa supervision mais aussi des 
reportings spécifiques  

• Evolution ou non de la doctrine réglementaire – Points d’attention 
additionnels éventuels pour le 31 décembre 2020 

 1.4 Aspects communication financière et point de vue des régulateurs 

• Benchmark sur les comptes au 30.06.2020 et Q3 

• Le point de vue des régulateurs : AMF complété le cas échéant par 
BCE/ACPR 

 

Pause 
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 1.5 Aspects audit 

• FAQ Covid (aspects seuil de signification, aspects contrôle interne, aspects 
lettre d’affirmation …) 

• Estimations comptables / Points de vigilance dans le contexte de mise en 
œuvre de la norme d’audit ISA 540 révisée : ECL, GW, JV des actifs et passifs 
financiers, autres - …) 

• Evolution des modalités de contrôle sur place / à distance et constats sur les 
risques opérationnels et le contrôle interne en période de Covid-19 

 

  II. Autres points d’actualité 

2.1 Nouvelle définition du défaut 

2.2  Réforme des indices   

2.3 Logiciels   

2.4 IFRS 16  

2.5  ESEF   

2.6  Blanchiment   

 

 


